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Quoi de neuf ! 
 

L'infolettre est la source d'information municipale destinée aux citoyens de Venise-en-Québec. 
 

 
DU REBOISEMENT À GRANDE ÉCHELLE À VENISE-EN-QUÉBEC 

Du 16 au 18 octobre, Arbre-Évolution et la municipalité de Venise-en-Québec ont complété un imposant projet de 
reforestation en mettant en terre 1500 arbres avec l’aide d’une dizaine de participants. Il s’agit de l’un des plus gros 
projets effectués par Arbre-Évolution et son Programme de Reboisement Social dans la région. 
 
Le projet a été réalisé dans le secteur Est de la municipalité, près de la 16e avenue Est. Aujourd’hui considéré comme une 
zone inondable, aucune construction n’est maintenant possible dans cette zone, laissant ainsi la place pour 
d’importantes initiatives de renaturalisation. Nous avons planté un total de 19 essences différentes pour miser sur la 
biodiversité et s’assurer qu’une majorité d’arbres s’adaptent bien aux conditions du site. Sur la plantation, on retrouve 
de l’érable, du marronnier, du bouleau, du charme de caroline, du micocoulier, de l’olivier de bohême, du chêne, du 
sorbier, du pin, du cèdre, du mélèze et bien d’autres encore. 

Nous tenons à remercier Arbre-Évolution et tous les partenaires de cet important projet. Nous sommes engagés pour le 
futur des citoyens, citoyennes et espérons poursuivre notre initiative de renaturalisation du secteur Est dans les 
prochaines années. 
 

Nouvelles municipales - Novembre 2023 
 

 
 

 

LA CACHE DU LAC CHAMPLAIN  
Dans le 10% des meilleurs hôtels au monde selon Trip Advisor  
 
Audrey Bogemans, Députée d'Iberville a accueilli à l'Assemblée nationale des gens 
d'action qui ont à cœur le rayonnement de la Municipalité de Venise-en-Québec.  
 

Le complexe hôtelier s’est vu décerner une reconnaissance par TripAdvisor dû à son 
classement parmi le top 10% des meilleurs établissements selon l’avis des voyageurs. 
Bravo à toute la communauté pour sa mobilisation dans ce projet et félicitations à 
l’équipe de La cache du Lac Champlain. 

 

 
 

 

STATIONNEMENT DE NUIT 
 
Nous vous rappelons qu’il est interdit de stationner sur la voie publique de tout le 
territoire de la municipalité entre 23 heures et 7 heures, et ce, du 15 novembre au 1er avril. 
Ce règlement est appliqué par la Sûreté du Québec et des amendes pourraient être remises 
aux contrevenants. Merci de votre collaboration ! 
 

 

 
 

 

PROGRAMME DE SUBVENTION 
 

La Municipalité de Venise-en-Québec propose aux citoyens des activités de loisirs en 
tenant compte des installations présentes sur son territoire. Pour encourager la pratique 
d’activités physiques et culturelles, la Municipalité a décidé de se doter de ce présent 
programme qui s’adresse aux enfants de 0 à 18 ans. Celui-ci a pour but de rembourser à 
ses citoyens une partie des frais occasionnés par leur inscription à des activités offertes 
par la municipalité ou les municipalités avoisinantes et leurs associations sportives 
reconnues. Pour bénéficier de ce programme, veuillez consulter ce document et remplir 
le formulaire. 
 

  

mailto:information@venise-en-quebec.ca
http://www.veniseenquebec.ca/
https://www.veniseenquebec.ca/storage/app/media/uploaded-files/Remboursement%20de%20frais%20sport%20-%20loisir-c.pdf
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POSTE DE DIRECTEUR(TRICE) 
Tourisme Venise-en-Québec Lac Champlain se veut une source d’information sur les 
intérêts de notre grande région. Il agit sous l’égide de la Société d’Initiative Touristique 
et Économique (S.I.T.E.) du Lac Champlain. 
Sous l'autorité du conseil d'administration, la personne titulaire du poste assure la 
gestion de l'organisation (planification, organisation, direction, contrôle). Elle dirige et 
accompagne l'équipe dans la réalisation de la mission et des objectifs stratégiques. 
 
Consultez l'offre d'emploi  
 

 

 
 

 

ENSEMBLE DÉSENGORGEONS LE 911 
 

Un appel sur trois au 911 n’est pas de nature urgente. Le réseau est engorgé ! Vous devez 
composer le 911 seulement si votre santé, votre sécurité ou vos biens sont menacés et que 
vous avez besoin d’une intervention immédiate des pompiers, des policiers ou d’une 
ambulance. 
 

Il existe des numéros N11 alternatifs au 911. Voici les plus populaires : 
• 211 pour l’information sur les ressources sociocommunautaires 
• 411 pour l’assistance-annuaire locale 
• 511 pour l’état du réseau routier (MTQ) 
• 811 pour la ligne infosanté ou infosocial 
• 988 pour la prévention du suicide  

• 1-800-790-2424 Info Panne Hydro-Québec, pour déclarer ou suivre l’état d’une 
panne électrique 

 
 

 

 

POUR UN BON VOISINAGE AVEC VOTRE CHIEN 
Assurez-vous :  
 

- Que votre chien n’erre pas sur la voie publique, ou dans un endroit public, ni sur 
toute propriété privée, sans le consentement du propriétaire ou de l’occupant; 

- De ramasser ses matières fécales lors des promenades; 
- De veiller à ce qu’il n’aboie pas de façon à troubler la paix et la tranquillité du 

voisinage; 
- De l’empêcher de mordre ou tenter de mordre une personne ou un animal; 
- Qu’il soit tenu en laisse en tout temps. 

 
 

 
 

 
 

CALENDRIER 2024 DES SÉANCES ORDINAIRES  
 
Les dates de la tenue des séances ordinaires du conseil municipal pour l'année 2024 vont 
comme suit :  
 

Les lundis 8 janvier, 5 février, 4 mars, 6 mai, 3 juin, 5 août, 7 octobre, 4 novembre et 
2 décembre et les mardis 2 avril, 2 juillet et 3 septembre. 
 
Les séances débutent à 19 heures et sont tenues au Centre culturel. 

 
 

 

 
 

 

DÉPOUILLEMENT DE L’ARBRE DE NOËL  
Pour les enfants de moins de 12 ans résidents à Venise-en-Québec 
 
Vous avez jusqu'au 10 novembre pour inscrire vos enfants pour le dépouillement de 
l'arbre de Noël du 9 décembre prochain.  
 
Pour ce faire, nous vous prions de bien remplir ce formulaire et de le retourner à l’hôtel 
de ville ou de l’envoyer par courriel. 

 

 

 

GUIGNOLÉE 2023 
Samedi 2 décembre 
 

Le temps des fêtes arrive bientôt est et c’est l’occasion de penser aux gens plus démunis 
de notre communauté en donnant généreusement à la Guignolée qui passera à votre porte 
le 2 décembre prochain. À compter de 9 h, des équipes de bénévoles identifiés aux 
couleurs de la Guignolée frapperont à votre porte. Les dons en aliments non périssables 
et les dons en argent sont acceptés et sont les bienvenus ! Si vous êtes absents, vous 
pouvez laisser vos sacs de denrées bien à la vue pour le ramassage. Merci d’avance pour 
votre générosité ! 
 

Nous cherchons également des bénévoles souhaitant faire la cueillette des denrées aux 
portes. Veuillez appeler au 450 346-4260, poste 5602 ou écrire à loisir@venise-en-
quebec.ca 
 

  

https://www.veniseenquebec.ca/emploi/directeurtrice-generale-tourisme-venise-en-quebec-lac-camplain?fbclid=IwAR2FYd4bneh3_IIUUgCIqKhKt4tqswPWwvfCqfXxi2aJjo7U2KlYVH3Yvq4
https://www.veniseenquebec.ca/storage/app/media/uploaded-files/D%C3%89POUILLEMENT%20inscription%202023.pdf
mailto:loisir@venise-en-quebec.ca
mailto:loisir@venise-en-quebec.ca
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LOISIRS AU CENTRE CULTUREL 
INSCRIPTIONS À LA SESSION D’HIVER 2024 
 

La période d’inscription en ligne se déroule du 20 novembre au 19 janvier. Pour ceux qui 
ont déjà un compte, suivez ce lien : Boutique AMILIA  
 

Pour procéder à l’inscription en ligne, vous devez avoir une adresse courriel valide. 
 

• Rendez-vous sur la plateforme Amilia. 
• À l’aide de votre courriel, ouvrez un compte 
• Amilia vous enverra un courriel de confirmation. Veuillez confirmer le courriel 

en cliquant sur le lien envoyé avant de poursuivre. 
• Suivez les instructions pour compléter l’inscription en ligne et payez par carte 

de crédit. 
 

Des questions ? Suivez ce guide 
Vous avez de la difficulté ? Appelez pour de l’assistance au 450 346-4260, poste 5602 
 

 

 
 

 

JOUR DU SOUVENIR 
10 novembre 
 
Une invitation vous est faite de vous joindre à la cérémonie du « Jour du Souvenir » au 
square du souvenir au centre-ville de Bedford le 10 novembre 2023 à 10 h 45, pour rendre 
hommage à ceux qui ont donné leur vie pour notre pays. 
 

 

 
 

 

CONFÉRENCE GRATUITE- L'écocitoyenneté à l'école 
8 novembre à 19 h au Centre culturel 
 

Conservation Baie Missisquoi vous invite à assister à une incontournable conférence 
animée par Isabelle Grégoire mercredi le 8 novembre prochain au Centre culturel.   
 
La présentation débute à 19 h, les portes ouvrent à 18 h 30. 
 
C’est gratuit et ouvert à tous. Pour en savoir plus sur le contenu de cette conférence, 
veuillez suivre ce lien.  
 

 

 
 
 

 

SOUPER DANSANT DU CLUB FADOQ ET ACTIVITÉS RÉGULIÈRES 

N'oubliez pas nos lundis de cartes au Chalet Rosaire-Daigle situé au parc Jameson. 
Venez passez du bon temps tout en ayant du plaisir. Nous vous attendons dès 13 h. 
Le jeudi 16 novembre, c’est le souper dansant au Centre culturel dès 17 h 30. 
Venez bien manger, socialiser et danser. C'est un rendez-vous ! 
 

 

 
 

 

COLLECTE DE FEUILLES 
Samedi 11 novembre  
 
Une collecte spéciale est organisée le samedi 11 novembre dès 7 h pour les grandes 
quantités de feuilles. Celles-ci doivent être ensachées dans des sacs en papier ou dans 
des sacs de plastique orange ou transparents. Aucune autre matière ne doit être déposée 
dans ces sacs (aucune branche). 
 
 

 

 
 

 

COLLECTE DES GROS REBUS NON VALORISABLES 
 

D’ici la fin de l’année 2023, trois collectes de gros rebus non valorisables demeurent au 
calendrier de Compo Haut-Richelieu, soit le lundi 27 novembre et le vendredi 22 
décembre.  
 

Matières acceptées : Chaise d’ordinateur, divans, fauteuils, causeuses, matelas et 
sommier, tapis, toiles de plastique, de vinyle ou de piscine, coupés, roulés et attachés en 
rouleaux aux dimensions maximales suivantes : 1 mètre de long par 30 cm de haut. 
 

Matières interdites : Toutes matières ou objets valorisables (commodes, télévisions, 
matériaux de construction, etc.) 
 

  

https://app.amilia.com/store/fr/municipalite-de-venise-en-quebec/api/Program/Detail?programId=bz8MRqx
https://app.amilia.com/fr/Signup
https://www.veniseenquebec.ca/storage/app/media/uploaded-files/Comment%20se%20connecter%20ou%20cr%C3%A9er%20votre%20compte%20Amilia.pdf
https://www.veniseenquebec.ca/evenement/conference-lecocitoyennete-lecole
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COMPO HAUT-RICHELIEU 
 

Saviez-vous que… 
Les cabinets de toilette font partie de la même catégorie de matières que les matériaux 
de construction comme le bois ou le gypse ? Hé oui !  
 

Pour s’en départir, il faut simplement se rendre dans l’un des écocentres pendant les 
heures d’ouverture. Informez-vous du fonctionnement des écocentres en ligne à 
compo.qc.ca/ecocentres. 
 

Note importante : Les cabinets déposés en bordure de rue ne seront pas ramassés 
puisqu’ils sont valorisables. 

 

 
 

 

DEMANDES AU COMITÉ CONSULTATIF D’URBANISME (CCU) 
 

Pour présenter une demande au comité, vous devez la déposer AVANT LE TROISIÈME VENDREDI 
DU MOIS. Une demande doit contenir les documents suivants : les plans, l’estimation des coûts 
des matériaux et le certificat d’implantation.  
 

Les demandes traitées par le CCU concernent les dérogations mineures (aux règlements de zonage 
ou de lotissement), les demandes étant liées à l'application du règlement en vigueur sur les plans 
d'implantation et d'intégration architecturale (P.I.I.A.) et les demandes relatives à un usage 
conditionnel. Dans ces situations, des documents supplémentaires sont requis. Informez-vous 
auprès de l’inspecteur municipal ! 
 

Les réunions du comité sont planifiées de manière à être coordonnées avec les séances du conseil 
municipal et ainsi rendre dès que possible une réponse aux requérants sur leur dossier respectif, 
qu'elle soit favorable ou défavorable. Par la suite, les permis conséquents aux demandes sont 
délivrés.  
 
 

 
 

Les séances du conseil municipal débutent à 19 heures au Centre culturel situé au  
239, 16e Avenue Ouest. 
 
Calendrier 2023 - Le lundi 4 décembre 

 
 

Enregistrement (médailles) et signalement d’animaux perdus 
Communiquez avec Proanima au 1 833-445-2525 
 
> > proanima.com  

 

 
 

Le site web municipal contient des informations importantes répondant à plusieurs questions.  
 
> > veniseenquebec.ca 
 

 
 

Abonnez-vous à notre page > > Facebook pour rester informé des nouvelles et activités de la 
Municipalité. 
 
 
 

 

Inscrivez-vous au portail citoyen BCITI+ 
Téléchargez l’application mobile ou consultez-le via l’internet.  
> > venise-en-quebec.bciti.com/registration 
 

  
 

  

https://www.compo.qc.ca/ecocentres/
http://www.proanima.com/
http://www.veniseenquebec.ca/
https://www.facebook.com/municipalitedeveniseenquebec
https://venise-en-quebec.bciti.com/registration
https://venise-en-quebec.bciti.com/registration
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